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TOUS ENSEMBLE NOUS POUVONS FAIRE LA DIFFÉRENCE ! 

 

                                                                                      

Mot de la directrice 

Bonjour à tous.tes+.   

Il n’y a pas que le système de santé qui est mal en point, la machine de l’assurance-emploi 
est aux prises avec une pandémie de fraude dans les dossiers et de nombreux prestataires 
se voient privés de leurs prestations. Depuis maintenant plusieurs semaines nos téléphones 
ne dérougissent pas! Des familles avec de jeunes enfants et des travailleurs ayant perdu leur 
emploi sont sans le sou et ça dure depuis plusieurs semaines! Le 25 janvier 2022, nous avons 
rencontré les gestionnaires de Service Canada pour les mettre au fait du problème et 
connaître leurs intentions afin de remédier à la situation rapidement. Nous n’avons pas 
obtenu les réponses attendues mais nous espérons que cela aura mis la pression nécessaire 
pour faire activer la machine. 

On ne le dira jamais assez, le système est périmé! Il doit y avoir une réforme complète du 
programme dans sa globalité. Le MAC ne lâchera pas le morceau. Nous allons poursuivre ce 
gouvernement jusqu’au bout!  Cette année doit être la bonne! 

Julie Brassard, directrice générale 

RÉFORMER L’ASSURANCE-EMPLOI…..C’EST LE TEMPS 

Tout le monde en convient, la crise a mis en lumière les défaillances du filet social. Si le 
gouvernement fédéral a mis en place d’importants programmes de soutien du revenu et des 
assouplissements à l’assurance-emploi, ces mesures demeurent temporaires, et certaines 
sont déjà terminées. De plus, malgré l’annonce d’une réforme et d’un élargissement de la 
couverture, rien n’est assuré. Il nous paraît impensable que l’on puisse même considérer 
retourner en arrière, vers un programme d’assurance-emploi défaillant et mal en point, celui 
que nous connaissons depuis les années 1990 

NOS PRIORITÉS : ÉLARGIR LA COUVERTURE et AMÉLIORER LES 
PROTECTIONS 
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ASSOUPLISSEMENT 

Pour toute demande d’assurance-emploi du 26 
septembre 2021 

Jusqu’au 24 septembre 2022 

• Une norme universelle d’admissibilité de 420 heures. Cette norme s’applique autant aux 
prestations régulières que pour les prestations spéciales (maladie, proche aidant, etc…) 

• L’exclusion pour fin d’emploi invalide (départ volontaire et congédiement pour inconduite) ne 
peut s’imposer que sur le dernier emploi occupé. 

• Les rémunérations de fin d’emploi (paie de vacances ou primes) n’ont pas d’incidence sur le 
versement des prestations de chômage. 

• Le délai de carence d’une semaine est rétabli. 
• Le programme de cinq semaines de prestations supplémentaires visant les saisonniers est 

reconduit. 

Nouvelles prestations canadiennes de relance 
économique instauré par Revenue Canada 

présentement en vigueur jusqu’au 7 mai 2022 

• Prestation canadienne pour les travailleurs et travailleuses en cas de confinement, 
(PCTCC).                                                Cette 
mesure vise les travailleurs ou travailleuses salarié(es) ainsi que les travailleurs et 
travailleuses autonomes qui ont dû cesser de travailler ou connu une réduction de 50% et 
plus de leur revenu moyen de l’année précédente. Le taux de prestation est de 300$ brut 
par semaine. 
 

• Prestation canadienne de maladie pout la relance économique (PCMRE).                         Cette 
prestation vise les travailleurs et travailleuses qui ne sont pas en mesure de travailler parce 
qu’ils sont malades ou doivent s’isoler en raison de la COVID-19.   
(6 semaines-500$ brut/semaine) 

• Prestation canadienne de la relance économique pour les proches aidants (PCREPA) 
Cette prestation vise les travailleurs et travailleuses permet au proche aidant de prendre 
soin d’un enfant de moins de 12 ans ou d’un membre de sa famille pour différentes raisons 
liées à la COVID-19.  (44 semaines 500$ brut/semaine). 
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Votre support nous aide à poursuivre notre mission d’aide et de soutien aux chômeurs 
et travailleurs!  Merci de continuer à faire partie de notre organisme. 

Nous espérons encore compter sur vous en 2022! 

Communauté 

Afin d’élargir notre impact dans la région, rejoignez-nous sur notre 

 Site internet  

www.maccharlevoix.com 

Facebook 

 

Macc Charlevoix 

Tout ou presque sur les nouvelles de l’assurance-emploie   
 

                                        
 

Au plaisir de vous y retrouver! 

http://www.maccharlevoix.com/
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